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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

48 - AVIS SUR LA DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
POUR LA MODIFICATION D'UN OUVRAGE D’AMARRAGE ET

D'ACCOSTAGE

Monsieur le Préfet de la Manche, par courrier du 17 août 2023, sollicite l’avis du conseil municipal de
Cherbourg-en-Cotentin, dans le cadre de l’enquête publique unique relative à la demande d'autorisation
environnementale pour la modification d'un ouvrage d'amarrage et d'accostage destiné à des activités
portuaires, adaptation des postes d’accostage n°2 et n°4.

Une participation  du  public  par  voie  électronique  (PVE)  pendant  une  durée  de  30 jours  consécutifs,
ouverte du mardi 12 septembre 2023 (9 h 00) au mercredi 11 octobre 2023 (17 h 00, heure de clôture de
l'enquête) est organisée.

Il a été demandé à la commune de Cherbourg-en-Cotentin de :

1°- procéder au plus tard le samedi 26 août 2023, à l'apposition de l'affiche à la porte de la mairie et aux
endroits habituels d'affichage, formalité qui  doit être attestée par le certificat qui sera retourné à la
préfecture à la fin de la PVE ;
2°- mettre le dossier de PVE à la disposition de toute personne qui en fera la demande, en mairie, du
mardi 12 septembre 2023 au mercredi 11 octobre 2023 ;
3°- soumettre cette demande à l'avis du conseil municipal entre le mardi 12 septembre 2023 et le jeudi
26 octobre 2023, conformément à l'article R.181-38 du code de l'environnement ;

La demande d'autorisation environnementale est effectuée par Ports de Normandie, 3 rue René Cassin -
14280 Saint-Contest.

L’objet de la demande concerne l'adaptation des postes d'accostage n° 2 et 4 situés dans le Port de
Cherbourg afin de permettre l'accueil des ferries dont la longueur dépasse 200 mètres.

Le projet entre dans le champ de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration
en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et de son chapitre IV : Impacts
sur le milieu marin, sous le numéro 4.1.2.0. « Travaux d’aménagements portuaires et autres ouvrages
réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu ».

Le projet est d’un montant de 4 400 000 €. Étant supérieur à 1 900 000 €, il est soumis à la procédure
d'autorisation environnementale.

L’adaptation du poste d’accostage n°2 consiste en :

- la création de deux ducs d’Albe ;
- la pose des passerelles ;
- la modification du gabion d’évitage actuel.

L’adaptation du poste d’accostage n°4 consiste en :

- la création d’un duc d’Albe ;
- la pose de deux nouvelles passerelles ;
- la modification du gabion d’évitage actuel.

La dépose des ouvrages et des passerelles se fera à l’aide d’un ponton flottant ou d’un remorqueur muni
d’une grue embarquée.



La mise en fiche, fonçage et forage des pieux se fera à l’aide d’une plateforme autoélévatrice avec grue
embarquée.

L’adaptation des postes d’accostage n°2 et n°4 se fera en deux phases, pour les deux postes. Le poste
d’accostage n°4 sera adapté en premier en hiver 2023 tandis que le poste d’accostage n°4 sera adapté
en hiver 2024.

Le fonçage des pieux sera réalisé dans le substratum du fond surmonté de sables et  de glaise.  Les
travaux de mise en place des équipements seront à l’origine d’un phénomène de remise en suspension
localisée de ses sédiments fins. Il convient toutefois de préciser que les emprises en causes (l’emprise
des  trois  pieux)  représentent  des surfaces très  réduites  de quelques mètres  carrés.  Les  volumes de
sédiments remobilisables restent en conséquence limités. Enfin, les travaux en eux-mêmes ne sont pas
de nature à apporter une pollution supplémentaire.

En phase exploitation, les installations projetées ne sont pas susceptibles d’être à l’origine d’incidences
particulières sur les eaux de par leur nature. L’entretien des ouvrages sera réalisé en évitant tout rejet
vers le milieu aquatique.

L’incidence sur les riverains en phase chantier est susceptible d’être à l’origine de nuisances sonores et
de vibrations plus particulièrement lors des opérations de fonçage et forage des pieux. Il se trouve à
l’écart  des  lieux  de  vie  permanents.  Les  lieux  de  vie  les  plus  proches  correspondent  aux  premiers
logements situés à 550 m. Compte tenu de l’éloignement de ces sites,  les  vibrations ne seront pas
perçues par les habitants les plus proches. Les bruits pourront être perçus, mais ils le seront dans le
contexte  portuaire  avec  toutes  ses  activités  ou encore  dans  le  contexte  urbain  avec  ceux  liés  à  la
circulation automobile.  Ils  ne constitueront pas une gêne importante et  durable  pour les  populations
alentours. De plus, la phase de fonçage et forage constitue une phase limitée.

En phase travaux, les émissions seront limitées aux émissions des engins de chantier utilisés lors des
travaux (gaz de combustion). Au vu de la nature du chantier, ces émissions restent à relativiser dans le
contexte portuaire de Cherbourg. Le site du projet s’inscrit au sein d’une zone industrialo-portuaire dont
les activités sont effectivement à l’origine d’émissions significatives.

Les incidences en phase d’exploitation ne seront pas non plus susceptibles d’engendrer des nuisances
particulières pour les riverains les plus proches.

Les mesures  de réductions  préconisées visent à  l’emploi  et  au contrôle  de matériels  homologués et
correctement entretenus.

Au niveau du plan local d’urbanisme il est indiqué que les postes d’accostage n°2 et 4 sont entre les deux
zones Uz (domaine portuaire) et Nmer (naturel).

En  zone  Uz,  les  aménagements  autorisés  sont  les  aménagements  destinés  au  fonctionnement  des
terminaux de liaisons maritimes.

En zone N, sont autorisés : « L'aménagement ou l'extension mesurée des constructions existantes à la
date d’approbation du PLU à condition de respecter leur aspect général préexistant et de ne pas porter
atteinte à l'intérêt des sites et paysages ».

Le projet respecte les dispositions du PLU de Cherbourg-en-Cotentin.

Le projet n’engendre pas de nuisances :

• pour les zones de baignades les plus proches du port de Cherbourg se trouvent de part et d’autre
de la rade de Cherbourg : l’une à Querqueville à 5,5 km à l’Ouest du site du projet, et deux à
Tourlaville à plus de 4,5 km à l’Est ;

•  pour le port de plaisance situé à environ 200 m du site du projet ;
• pour les écoles de voile, même si une zone de pratique scolaire de la voile jouxte le site du projet

au Nord-Ouest (au Nord du port de plaisance) ;
• pour la plongée des deux clubs de plongée sous-marine situés à proximité de la zone de projet,

sur le quai du port de plaisance de Chantereyne. 

Le projet répond à un besoin particulier de disposer d’aménagements permettant d’accueillir les bateaux
de  croisière  fréquentant  le  port  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  dont  les  dimensions  augmentent
régulièrement.  Le  projet  aura  ainsi  un  impact  bénéfique,  en  phase  exploitation,  en  permettant  de
maintenir cette activité en offrant des conditions d’amarrage adaptées en toute sécurité. Il convient de
noter, qu’il n’est pas attendu à ce stade d’augmentation de l’affluence du nombre de navire du fait de cet
aménagement.



Vu la  saisine de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Manche  en  date du 17  août  2023  relative  à  la  demande
d’autorisation environnementale pour modification d’un ouvrage d’amarrage et d’accostage destiné à des
activités portuaires, adaptation des postes d’accostage n°2 et n°4,
Vu le faible impact général du projet sur l’environnement,
Vu l’absence de risques pour les biens et les personnes de la ville de Cherbourg-en-Cotentin et leurs
activités,
Vu l’intérêt de ce projet pour le développement portuaire,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  donner  un  avis  pour  la  modification  d’un  ouvrage  d’amarrage  et
d’accostage destiné à des activités portuaires, adaptation des postes d’accostage n°2 et n°4.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h33 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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